
M. Scarascia Mugnozza, vice-président de la Com-
mission des Communautés européennes. — (7) Mon-
sieur le Président, je ne suis pas d'accord avec cet
amendement. Comme déjà nous l'avons vu, le Par-
lement européen a toujours exprimé le souhait que
la Commission devait être associée aux travaux des
ministres des affaires étrangères dans chacune de
leurs étapes. D'autre part, encore récemment, il s'est
trouvé que la Commission, à une certaine occasion,
n'avait pas été invitée aux rencontres de la commis-
sion politique avec les ministres des affaires étran-
gères. Ce qui, en effet, nous a semblé plutôt préoccu-
pant.

Nous ne pouvons donc laisser au Conseil la possi-
bilité de décider, dans chaque cas d'espèce, sur ce
qu'il faut faire ; d'ailleurs, le Parlement européen se-

rait en contradiction, me semble-t-il, non seulement
avec ce qu'il affirme dans la première partie de son
rapport, mais encore ce qu'il a toujours soutenu, à
savoir que le travail dans ce secteur doit être entre-
pris par toutes les instances communautaires, y com-
pris la commission politique, et à tous les niveaux.


